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 CATALOGUE FORMATIONS PROPOSÉES PAR PAF AURA 

 
A. Formation principale : devenir intervenant.e en médiation animale 

B. Formation à la carte : adaptation d’un programme dédié aux établissements médico-sociaux  

 

A. Devenir intervenant.e en médiation animale 

 
1/ Public novice 

- Personne porteuse de projet en lien avec la médiation animale 

- Mise en place d’actions de médiation animale au sein d’un établissement ou institution ou entreprise 

- Création d’activité indépendante de médiation animale (structuration socio-économique et statut 

juridique) 

- Reconversion professionnelle 

 

2/ Professionnels dans le secteur du médico-social 

 

- Professionnels du secteur social : travailleurs sociaux, coordonnateurs, agent de développement 

local, médiateurs, 

- Professionnels du secteur de la santé : cadre de santé, psychologues, médecins, infirmières, aide-

soignant, aide médico-psychologique,  

- Professionnels du secteur de l’éducation : enseignants, professeurs, AVS, 

- Professionnels du secteur de l’animation  

 

3/ Modalités de financement 

 

- Financement individuel avec un échéancier proposé au moment de l’inscription 

- Financement employeur finalisé avec la signature d’un devis et d’une convention 

- Financement par acceptation de devis par Pôle Emploi 

- Délivrabilité d’une attestation de présence à la formation, une facture acquittée pour les règlements 

individuels 

- Envoi d’une facture totale à l’établissement financeur pour les prises en charge employeur avec 

attestation de présence, feuilles d’émargement signées par le stagiaire et les encadrants 
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4/ Modalités d’informations et de communication 

 

- Site internet : www.presence-animale.fr 

- Mises à jour régulières avec publication de l’offre de formation 

- Page de contact redirigée vers le mail presenceanimaleformations@gmail.com 

- Contact téléphonique possible auprès de Cécile Cardon 

- Page FB dédiée à Présence Animale Formations 

- Recommandations des anciennes stagiaires 

- Partage de contenu sur les réseaux grâce à Martine Pizzetta, fondatrice de Présence Animale Pays de 

Savoie 

- Contacts téléphoniques, lien calendly pour prise de rendez-vous individuel avec Cécile Cardon et 

envoi de l’offre de formation par email 

 

 

5/ Modalités d’inscription 

 

- Un entretien préalable : 

▪ Bien cerner les attentes de la personne,  

▪ Son niveau de connaissances de l’animal, (espèces, races, animaux déjà oui ou non) 

▪ Connaissances du public et motivations pour se lancer 

▪ Projet déjà pensé ou en cours de construction ou ébauche 

- Envoi du dossier d’inscription afin d’avoir un engagement à l’inscription (versement d’arrhes)  

- Envoi d’un lien vers un questionnaire Google Forms (questionnaire de positionnement) 

- Réception du dossier d’inscription 

- Réception du chèque d’acompte / virement d’acompte 

- Envoi de confirmation de la réception des documents demandés 

 

6/ Modalités de confirmation de la session choisie : 

 

- Envoi d’un contrat individuel de formation + convocation à la formation 

- Envoie du planning prévisionnel  

- Envoi de la liste avec contact des autres participants 

- Possibilité de prise de contact pour finaliser avec Cécile Cardon (tel, courriel) 

http://www.presence-animale.fr/
mailto:presenceanimaleformations@gmail.com
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B. Formation à la carte : adaptation d’un programme dédié aux établissements médico-sociaux 

 

1/ Publics concernés 

 

- Salarié.e dans le secteur médico-social 

- Projet d’établissement 

- Volonté d’intégration de présence animale au sein d’une structure 

- Projet partagé par plusieurs salariés.ées d’un même établissement ou ensemble d’établissements 

(association, fondation) 

 

2/ Modalités spécifiques à ce cas de figure 

 

- Entretien préalable avec un/une salariée de l’établissement concerné (Cécile Cardon) 

- Éléments d’échanges permettant de questionner à propos de l’entourage professionnel 

- Proposition d’une offre adaptée à l’établissement concerné 

- Prise de contact avec le commanditaire et/ou le décisionnaire quand deux personnes distinctes 

- Envoi d’une offre avec modalités et objectifs spécifiques à l’établissement concerné : 

▪ Nombre de personnes salariées intéressées, motivées 

▪ Présence d’animaux : oui/non 

▪ Ateliers de médiation animale déjà existants 

▪ Projet d’établissement 

▪ Volonté de former le personnel 

 

3/ Modalités financières 

 

- Envoi d’une offre chiffrée (devis) à adapter au nombre de personnes concernées par la formation 

- Envoi d’une convention à retourner signée avec le devis après acceptation 

 

4/ Modalités d’organisation 

 

- Proposition calendaire/nombre de jours de formation 

- Définition d’un programme avec objectifs 

- Précision des intervenants concernés 

- Proposition d’évaluation des chiens intervenants ou pressentis par la vétérinaire référente, Mélanie 

Martin-Teyssere 

 

5/ Modalités pratiques 

 

- Définition du lieu de formation : dans nos locaux, sur site 

- Signature de la convention de formation 

- Signature du devis 

- Échéancier de facturation selon la durée de la formation 

- Programme avec objectifs pédagogiques par journée de formation 

- Évaluation des chiens 
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6/ Zone de chalandise 

 

- Région Auvergne-Rhône Alpes 
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